
REPUBTIQUE FRANCAISE

COMMUNE de BRIGNAC

de non-opposition à une déclaration préalable

DOSSIER : N' DP 034 041 24 C(X)31

Déposé fe : O3lO9l2O24

compf et le : o4,lLO|2O24

Affichage Mairie le:
Demandeur : Monsieur GURHEM Grégory

Nature des travaux : Piscine

Sur un terrain sis à : 8 RUE MARCET SEGURA à

BRTGNAC (3€æ)
Référence(s) cadastrale(s) :41 AC 156

ARRÊT É

au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAC

VU fa déclaration préalable présentée le O5/O9/2OZa par Monsieur GURHEM Gré9ory,

vU l'objet de la déclaration :

. pour Piscine;

. sur un terrain situé 8 RUE MARCEL SEGURA à BRIGNAC (34800)

VU le Code de l'Urbanisme,

Vu le Pfan Local d'Urbanisme approuvé le lOlO3/2O2O, mis à jour le Z2|LI|ÀO2L,

Vu la convention de Projet Urbain Partenarial entre la commune de Britnac et la société HP Aménagement

en date du tIlO5l2O22
Vu fe permis d'aménager n" 34041 22 C0001 délivré le 2LlO7 /2022, autorisant le lotissement ( les Jardins

de BriSnac t),

ARRETE

Artlcle 1

ll n'est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Article 2
La présente autorisation est assujettie au paiement des taxes suivantes :

- Taxe d'aménagement départementale
- Redevance d'archéologie préventive (RAP)
Poir touta infometioal !u le! tara! d'améôeC6mont L pétûoôn9lr6 pôut !ô rondrt lur 19 g'ta l|lÛant
http:l\*$,v.hêraultgouvfr/PolitiquêgpublhucdAri€nagom€nt-du-taniloil!.€t-conEttuctioo-ct-loC6ri|6nuFilcalil6d€-Èamcoalgmgnt

BRfGNAC, fe r5lLO|2O24
Madame le Maire,

Lo préscntc déctston .st t vnsmlse ou rePrélcat'û de fEtot do,ts tas condktotts
des cothctlvftés tanlto dtas.
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RECOMMANDATIO S :

. La piscine sera impérativement protégée par un dispositif de sécurité visant à prévenir les risques

(articles tl28-1, 1128-2, t128-3 et 1152-12 du Code de la Construction et de l'Habitation).
. Le local abritant le système de tiltration sera conçu de façon à limiter les nuisances (notamment

de noyade

phoniques)

pour le voisinage.
. Conformément à l'article R1331-2 du code de la santé publique, il est interdit d'introduire des eaux de vidange

de piscine dans les réseaux d'assainissement collectif. Les eaux de vidange de la piscine devront être vidangées

par un vidangeur professionnelou infiltrées progressivement sur la parcelle.

. Les vidanges de piscine pourront ètre évacuées vers le réseau pluvial sous réserve du respect des conditions

survantes:
> Arrêt de 15 jours des traitements avant rejet (sels, chlores et autres).
> Mise en æuvre d'un traitement de neutralisation du chlore (dont le résidu ne pourra être supérieur à

0.00sm8/t).
> Vidange d'un débit inférieur à 1Us.

OBSERVATIONS: Des mesures de restrictions des usages de l'eau dans le cadre la gestion de la sécheresse peuvent

être prise dans le département de l'Hérault se basant sur l'arrêté Préfectoral n'DDTM34-2024-06-15058 du

05/0712024 poftant définition du cadre de mise en oeuvre des mesures de restriction ou d'interdiction temporaire

des prélèvements et usages de l'eau en période de basses eaux.

Depuls le 1.r novembre 2022 de nouvelles modalltés de gestlon des taxei d'urbanisme sont âpplicables. Saut cat particuliers,

pour toute demande d'eutorlsatlon d'urbanisme déposée à compter de cette date une déclaration dêvra être effectuée

auprès des servlces fiscaux dans ler 90 jours sulvant l'achèvement de la constructlon (au sent 1406 du CGI sur l'espaqe

sécurlré du 5ite !Iu!JEpe!s49gg[!

!e {ou lêsl demandeur p€ut conte3têi lâ létrllié de la déclilon dan! ler deur mol3 qul3ulv€nt l. d.te de r. nolltlcetlon. A cet effet il peut saisir

le tribu na I admin istretif te rrito ria lem ent compétent d'un recours contentieux.

Durée de vâlldlté da l'autorlirtlon I

Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'âulorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délâi de trois

ans à compte.de sâ notification au(r) bénéficieire(s). ll en est de même si, passé cedélâi, lestravâux sont interrompus pendant un délaisupérieur

à une année. En cas d€ recours le délai de validité de l'eutorisation est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable.

L'autorisâtion peut être proroSée pâr périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les seNitudes d'urbenisme de tous ordres et le

régime des taxes et pârtiaipation! n'ont pas évolué. Vous pouve2 présenter une demande de pro.o8ation en âdressant une demande sur papier

libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la proroSation, au moins deux mols avant l'expiration du délei de vâlidité.

lê {ou les} bénéllalâlrc dê l'auiorbatbn peut cotntnençer 1e3 ttavaux âprèr avoh i

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantie. (le modèle de déclâration CERFA n'13407 est disponible à la

mairie ou sua le site lnternet urbanisme du gouve.nement);

- instâllé sur le terrain, pendânt touie la durée du chentier, un panneâu visible dê la voie publique décrivant le projet. l-e modèle de panneau,

conforme aux prescriptions des articles 4.424-15 à A. 424-19, est disponible à le mairie, sur le site internet urbanisme du Souvernement, âinsi

que dani la plupart des maSasins de matériaux).

Attentlon : l'autorbatlon al'êatdéfinltlve qu'en l'âb3encê de æcours ou dê rcirali:
- dans le délalde d€ux mois à compterde son affichate sur Ie l€rrain, sa légâlité peut être contestée par un tlers. Dans ce cas,l'âuteur du rccours

est tenu d'en intormer le (ou les) bénéficiâires de l'autorisalion au plustard quinze jours après le dépôt du recours.

- dans le délaidetrois moisaprès la dête de l'autorisation, l'autorité compétente peut le retirer, sielle l'estime illé8a1. €lle est tenue d'en informer
préalablement le (ou lesl bénéficiaire de l'autorisation et de lui permettre de répondr€ à s€s observâtions.

l,'altorlr'tlon ert déllv.& ioui rAelvê du droll dêr il€rs : elle a pour objet de vérifler la conformité du projet aux rè81e5 et servitud€s

d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les âutrês réSlementations et les règles de droit privé. Toute personne

s'estimant lésée par la méconnaissânce du droit de paopaiété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant

les tribunâux aivils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme.

Lêr obllg.tlonrdu (ou de.) bénéfclel.e de l'.ulorlsatlon :

lldoit souscdre l'essurance dommages-ouvrages prévue par l'ârticle l-.242-1du code des atsurances.
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